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Quatrième partie : Le Parlement
A. Les assemblées

1. Composition : un Parlement bicaméral

a. L’Assemblée nationale

b. Le Sénat 

c. Le statut des parlementaires

2. Prérogatives

a. Le bicamérisme égalitaire

- révision de la Constitution

- engagement de la responsabilité pénale individuelle des ministres

b. Le bicamérisme inégalitaire au profit de l’AN

- L’adoption de la loi

- La mise en jeu de la responsabilité politique du Gouvernement

B. Le vote de la loi

1. Le domaine de la loi
2. L’adoption de la loi
C. Le contrôle du Gouvernement

1. Le contrôle habituel 

a. Demander des comptes

b. Enquêter

c. Evaluer

2. Le contrôle exceptionnel : l’engagement de la responsabilité du Gouvernement
.

